
TTRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article il

AMTagesntb en matike d -iminiunuion et de coopération

() Lesautoritscompétentescdes deu Parties:

(a) ftxet les ummu administratives requises pour lapplictio de la
-rm Conwntion;

(b) dtables es buseauxde aism dans u e bulte a ie e
ouvr de la présente Convention;

(c) se taunuem muoeàlement, dés que possible, tut renseignement
canon asm re qu'elles ont adoptées aux fins de l'applcatio de
la présente Convention ou les modifications apportées à leu législation
restve dans la mesure où lesdites modifcatins influent su
l'applicaaia de la présente Cornveto;

(d) secmuiundans la mesure où la législatio qWelies applquent le
Pemle tout renseignement requis aux fins de l'application de la péet
C -uefm

(e) se f urnmt mutuellement assistance pour tout questio touchant
l'application de la présente Conventio tout comm ai ladite question

lOwucisi rappimim de leur propre législation. Cette assance est
fournie gmutit

(2) Toute eeulian, en tout ou on partie, de taxes, de droits judiciaires, de dreits
cOnulam uo de fias adnisrais prévue par la législation d'une Par=i
relatvemen à un rMdfca ou à un document présenté en vertu de la léisation
de CMn Pardie ent étendue aux Certificats ou aux documents présentés en Mert
de la législation de l'antre Partie ou conflrmément à la présente Corntin


